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10,4 millions € pour agir en faveur du quotidien et préparer l’avenir, c’est ce qu’a voté le conseil 
municipal pour l’année 2023. 

Zoom sur le budget communal, un sujet essentiel au bon fonctionnement de la collectivité. 



DOMPIERRE INFOS : à Dompierre-sur-Yon, l’action municipale 
s’organise dans le dialogue permanent avec les Dompierroises 
et les Dompierrois. Quel est le sens de cette ambition ?
François GILET :  le dialogue à la dompierroise, c’est d’abord un 
pari. Un pari sur la confiance. La confiance qui consiste à dire et à 
traduire qu’ensemble on va plus loin et qu’on est meilleur dès lors 
qu’on prend le temps d’échanger, au sujet des problématiques du 
quotidien, comme nous le faisons lors des rencontres de quartiers 
ou de villages, ou encore de partager au sujet des enjeux pour 
préparer l’avenir, comme nous le faisons avec le Conseil des 
Sages et le Conseil de Transition Écologique. C’est aussi agir en 
confiance avec les 105 bénévoles engagés pour la réussite du 
projet dompierrois. C’est une ambition démocratique que de 
poser le dialogue comme base préalable à l’action.

DOMPIERRE INFOS : la commune travaille actuellement son 
premier Plan Communal de Sauvegarde de façon collective. 
Pouvez-vous nous expliquer le sens de ce projet et la démarche ? 
François GILET :  au début des années 2000, une série d’accidents 
majeurs sont venus perturber le fonctionnement quotidien 
de nos organisations : tempêtes, marées noires, accidents de 
l’usine AZF à Toulouse, canicule exceptionnelle, inondations 
de grande ampleur, menaces terroristes… Ces événements ont 
fait prendre conscience de la nécessité pour les communes de se 
préparer à faire face à de telles situations. Aucun plan d’action 
ne stipulait les missions auxquelles le maire devait faire face et 
pourtant, dans ce genre d’événement, les maires et les élus sont 
au cœur du dispositif parfois sans y être préparés. En 2004, pour 
remédier à cette situation, la loi relative à la modernisation de 
la sécurité civile donne une valeur juridique au Plan Communal 
de Sauvegarde et l’impose au maire dans les communes déjà 
dotées de plans de prévention (plan de prévention des risques 
naturels, plan particulier d’intervention, …). Ici, à Dompierre- 

sur-Yon, nous avons fait le choix de travailler cet outil, car il 
nous semble indispensable d’anticiper la réflexion concernant 
la protection de la population dompierroise en cas de risques 
majeurs. La démarche PCS doit permettre de tendre vers une 
culture communale de sécurité civile avec la constitution d’une 
Réserve Communale de Sécurité Civile ouverte à celle et ceux qui 
le souhaitent.

DOMPIERRE INFOS : le « Dossier à la Une » de ce magazine 
est consacré au budget communal voté en février dernier. 
Pourquoi est-ce important d’en parler ?

François GILET : la volonté d’en parler, de prendre le temps 
d’expliquer plus longuement, c’est d’abord tenir un engagement 
de mandat, pris devant les Dompierroises et les Dompierrois, 
afin d’être plus proche et plus transparent en ce qui concerne les 
orientations et les choix proposés au vote du budget communal. 
Nous agissons au local, dans un contexte national démocratique 
atypique, économiquement et socialement tendu, avec une forte 
inflation, la hausse des taux d’intérêt, l’incertitude des coûts de 
l’énergie et des matériaux. Il nous semble naturel d’expliquer, en 
toute transparence, le contexte dans lequel les choix budgétaires 
sont aussi proposés au vote, avec le souci permanent du dialogue. 
Pourquoi est-ce nécessaire pour une commune d’avoir recours à 
l’emprunt ? Qu’est-ce que la dette d’une commune ? Quels impacts 
la hausse des charges liées à l’énergie vont avoir sur le budget de 
cette année ? Quelles sont les principales dépenses prévues en 
2023 ? Ces choix budgétaires, ils traduisent une volonté et un cap 
pour Dompierre-sur-Yon : « de voir loin et d’agir près », avec 
l’équilibre permanent de répondre aux besoins et attentes du 
quotidien des Dompierroises et des Dompierrois et aussi préparer 
l’avenir, notamment par des choix environnementaux forts et de 
livrer les équipements structurants nécessaires.

EditoTemps forts
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La commune de Dompierre-sur-Yon œuvre au quotidien pour produire du logement en centralité tout en préservant 
ses terres agricoles. Dans ce cadre, un nouveau projet rue du Bois Noir va voir le jour (voir notre article dans le numéro 
n°150). Soutenu par l’État dans le cadre du fonds friches à hauteur 130 000 €, ce projet porté par la SEM Oryon s’inscrit 
dans le programme de reconquête de friches du plan France Relance, enjeu majeur d’aménagement durable répondant 
aux objectifs de maîtrise de l’étalement urbain et de revitalisation des centres-villes.

Vendredi 10 février, à l’occasion de l’anniversaire de la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, Anne Tagand, secrétaire générale de la préfecture de la Vendée et 
sous-préfète de l’arrondissement de La Roche-sur-Yon, est venue mettre à l’honneur la classe d’autorégulation de 
l’école élémentaire Pierre Menanteau. L’objectif était d’échanger sur le thème de la scolarisation en milieu ordinaire des 
enfants en situation de handicap. L’établissement accueille en effet cette année 8 élèves présentant des troubles du spectre 
autistique dans le cadre du dispositif d’autorégulation, un dispositif innovant d’inclusion qui profite à tous !
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Déplacement d’Anne Tagand, secrétaire générale de la préfecture de la Vendée, au sein de l’école Pierre Menanteau à Dompierre-sur-Yon, accueillie par François Gilet, maire, 
Jennie Landriau, adjointe en charge de l’éducation, de l’enfance et de la jeunesse, Xavier Rousseau, directeur de l’école élémentaire, avec Etienne Le Maigat, directeur territorial 
de la Vendée de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire, Loïc Péron, président de l’Areams et Madame Prélois, inspectrice en charge de l’école inclusive, représentant la 
directrice académique.

Anne Tagand, secrétaire générale de la préfecture de la Vendée, François Gilet, maire de Dompierre-sur-Yon et Cécile Dreure, 1ère adjointe au maire en charge de l’environnement, 
la transition écologique, la résilience du territoire, l’aménagement et l’économie. 

François GILET
Maire de Dompierre-sur-Yon
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La commune de Dompierre-sur-Yon élabore pour la première fois son Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS). Cet outil est réalisé à l’échelle communale. Il a pour objectif l’information préventive et la 
protection de la population en cas d’événements majeurs liés à la sécurité civile.

LE PCS, kesako ?
Divers événements liés à la sécurité civile ont amené l’Etat à instaurer le Plan Communal de Sauvegarde en 2004. Ces lois 
permettent de renforcer le rôle des communes dans la prévention des risques et dans la gestion des crises, en leur 
donnant les moyens et les outils nécessaires pour se préparer à de tels événements. Pour réaliser son Plan Communal 
de Sauvegarde, la commune de Dompierre-sur-Yon est accompagnée par le bureau d’études RisCrises, spécialiste en 
gestion de crise et des risques naturels. Un comité de pilotage composé d’élus, d’agents municipaux, de membres du 
Conseil des Sages, du Conseil de Transition Écologique, de la Gendarmerie nationale, du Service Départemenal d’Incendie 
et de Secours et de la Préfecture vient également en appui dans la réflexion. Le PCS doit être élaboré sur mesure, selon les 
caractéristiques de chaque commune. 

A quoi sert le PCS ? 
Le PCS planifie les actions des acteurs communaux de la gestion du risque en cas d’événements majeurs naturels 
(inondation, tempête, canicule, …), technologiques (transport de matières dangereuses, industriel,…) ou sociétaux 
(crise sanitaire ou  énergétique, rupture d’approvisionnement alimentaire, …). Il définit les moyens humains mobilisés 
(élus, agents municipaux, bénévoles …), la répartition des responsabilités et des missions de chacun. Les grandes missions 
concernent notamment l’alerte et l’information de la population, la mobilisation des moyens communaux (humains, 
matériels, logistiques, …), la prise en charge d’éventuels sinistrés, la restauration, le relogement, etc. 

Revue de projets avec Cécile Dreure, 1ère adjointe au maire en charge de l’environnement, de la 
transition écologique, de la résilience du territoire, de l’aménagement et de l’économie. 

Le Cerema                                   
accompagne la commune
Le Cerema est un établissement public dépendant du 
ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires. Il accompagne l’État et les collectivités territoriales 
pour l’élaboration, le déploiement et l’évaluation de 
politiques publiques d’aménagement et de transport. 

La commune de Dompierre-sur-Yon est lauréate de l’appel 
à projet « Éco quartier » et a la chance de faire partie des 15 
communes en France accompagnées par le Cerema pour 
travailler sur les formes urbaines de demain. Avec une 
approche multisite, une réflexion globale est engagée sur 
le développement de Dompierre-sur-Yon sur le long terme, 
pour préparer l’avenir du territoire en veillant à améliorer le 
cadre de vie des habitants.  

Sobriété foncière, rénovation énergétique des bâtiments, reconquête des friches, mobilités décarbonées, changement 
climatique, autant de sujets sur lesquels le Cerema apportera son expertise ainsi que des solutions concrètes, adaptées 
à Dompierre-sur-Yon.

Suivi des travaux  
Place du Prieuré
L’arrière de la Place du Prieuré change peu à peu de visage. 
Les maisons inhabitées laissent maintenant place à une 
page blanche qui va s’écrire dans les années à venir. Après 
avoir auditionné l’ensemble des bailleurs vendéens, la 
commune a retenu Vendée Logement et son architecte 
l’agence ABMP de La Roche-sur-Yon. Le projet, intégrant 
la dimension environnementale, prendra en compte 
la nécessaire bonne insertion dans le quartier, les 
déplacements doux et 12 places de stationnement, ainsi 
que la valorisation de la vue sur la vallée. 

Devenez volontaire pour constituer une Réserve Communale  
de Sécurité Civile !
« Dans le cadre de la création du PCS de Dompierre-sur-Yon,  une Réserve 
Communale de Sécurité Civile (RCSC) va être constituée. Cette réserve viendra 
soutenir l’équipe municipale et portera assistance à la population en cas 
d’événements dépassant les moyens de la commune (surveillance de sites, 
aide au nettoyage, acheminement de matériel, accueil de sinistrés, …). Cette 
réserve est composée de citoyens bénévoles volontaires.  
Si vous disposez de compétences (secourisme, soutien psychologique), de 
ressources ou de matériels spécifiques mobilisables (outillage, ...), faites-vous 
connaitre ! Renseignez le document disponible à l’accueil de la mairie et sur 
notre site Internet puis retournez-le à l’accueil. »
Pascal Mollé,  
adjoint au maire en charge du droit des sols, de l’agriculture,  
des espaces ruraux, des espaces publics et de la sécurité
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Naissances
• Luna MOCQUES – Les Etangs
• Gabriel BARON - Grand Pré
• Charlie RICHARD - Grand Pré

• Charlie DÉCOSSE - Grand Pré
• Victor MEILLOT – Sainte Elise 

Décès
• Mireille BODIN – Grand Pré
•Daniel ARMOUET – Centre
• Gérard GIRAUD – La Berthelière 4

Retrouvez toutes les informations  
concernant le Plan Communal de Sauvegarde                            

et la Réserve Communale de Sécurité Civile   
sur notre site Internet www.dompierre-sur-yon.fr  

et à l’accueil de la mairie.

Aménagement de la rue de Bellevue
Après l’achèvement des travaux de 
voirie rue de Bellevue, la commune a 
engagé l’étape suivante consistant à 
améliorer le cheminement piéton 
ainsi que le stationnement des 
riverains tout en permettant de 
réduire la vitesse sur cette route.  

À l’issue des travaux de rénovation du tapis routier, les passages piétons et les marquages au sol « Zone 30 » ont été 
réalisés, ainsi que la création d’une bande de guidage dans le carrefour avec la Girardière et en remontant sur la rue du Vieux 
Bourg. Une seconde réunion de concertation avec les riverains a eu lieu en mars pour aborder le sujet de la régulation de 
la circulation suite aux comptages routiers de vitesse effectués à l’automne 2022. 

Une phase test est donc lancée en avril avec la mise en place d’une chicane provisoire pour faire ralentir la circulation 
et permettre ensuite de positionner des espaces de stationnement. Si ce premier essai est concluant, une seconde 
écluse pourrait être ajoutée, toujours en phase test, au niveau du pont. 



Reprise de la collecte à destination de l’Ukraine  
Plus d’un an après l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le conflit s’enlise. Les produits de type épicerie, univers bébé, 
hygiène et soins homme, femme et enfant et matériel scolaire sont toujours aussi essentiels pour la population 
ukrainienne. Le collectif « Solidarité humanitaire dompierrois » reprend donc l’organisation de collectes à Dompierre-sur-
Yon, en partenariat avec l’association Vendée/Ukraine. En parallèle, les écoles dompierroises ont également organisé une 
collecte de matériel scolaire.                                                                                                                                                                                
Consultez l’agenda page 13 pour connaitre les dates des prochaines collectes.  
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« À  Dompierre-sur-Yon, la solidarité s’exprime au local comme à l’international. 
Vous nous l’avez prouvé lors de la première campagne de collectes il y a un an 
et votre générosité a été au-delà de nos espérances. Les besoins des enfants, 
des femmes et des hommes de ce pays sont devenus une urgence au quotidien. 
Une nouvelle fois, nous faisons appel à votre mobilisation et générosité. »
Cécile ANSAR,  
adjointe au maire en charge du dialogue citoyen, de la solidarité  
et de la santé, vice-présidente du CCAS 

et Nicole MASSIOT, Dompierroise investie dans l’organisation du collectif  
« Solidarité humanitaire dompierrois »

Hommage à l’œuvre de Joël Constant,    
« L’art de représenter l’architecture en maquette » 
Joël Constant était un maquettiste dont l’atelier était installé à Dompierre-sur-Yon. Il travaillait pour le compte d’architectes 
et de maitres d’ouvrage. Ses maquettes, souvent toutes blanches, étaient de véritables œuvres d’art qui traduisaient 
avec élégance l’expression architecturale dans ses trois dimensions et dans son environnement. Il a représenté de 
nombreux projets architecturaux comme le remblai des Sables d’Olonne, le Grand’R, le centre aquatique des Herbiers, le 
quai de la gare de Fontenay-le-Comte …

En collaboration avec l’association « Les Maquettes de Joël Constant », la mairie de Dompierre-sur-Yon accueille du 23 
mars au 27 avril l’exposition itinérante qui invite à découvrir une sélection de 11 maquettes de bâtiments publics ou privés.

L’actualité votre médiathèque municipale Simone de Beauvoir :   
(re)découvrez le plaisir de la lecture !  

Vous n’avez pas lu depuis longtemps, vous êtes fatigué ou pressé ? Notre sélection de 
romans faciles à lire est faite pour vous ! Les romans faciles à lire, c’est une police assez 
grande, des chapitres courts, une mise en page aérée avec de nombreux paragraphes, 
des phrases courtes avec un vocabulaire simple. Tout pour retrouver le plaisir de la 
lecture ! Et pour renouveler l’offre des jeux à emprunter, une nouvelle malle arrive début 
mai ! Consultez l’agenda page 13 pour connaitre l’actualité de votre médiathèque. 

Nouveauté 2023 :  
demandez le programme  
de la Fête de la Nature !
La Fête de la Nature est le grand rendez-vous national 
dédié à la nature. Créée en 2007, elle a pour objectif de 
permettre à tous de découvrir ou redécouvrir les richesses 
naturelles présentes sur le territoire français en proposant 
des temps gratuits d’immersion dans la nature. Cette année, 
la commune de Dompierre-sur-Yon et les associations 
dompierroises s’associent pour vous proposer une 
programmation spéciale et gratuite, du mercredi 24 au 
samedi 27 mai 2023.

Horaires et détails à venir sur www.dompierre-sur-yon.fr
_________________________________

Mercredi 24 mai 2023 
Après-midi / Gratuit et ouvert à tous  
•  Animation « Ramassage de déchets » organisée par 

le Conseil Municipal des Enfants, en collaboration avec 
Espac’Yon et le Comité Départemental Olympique et 
Sportif dans le cadre du label Terre de Jeux 2024.

•  Atelier à l’EHPAD La Bienvenue : fabrication de mangeoire 
à oiseaux avec des matériaux de récupération pour les 
résidents, mais également les visiteurs. 

Jeudi 25 mai 2023 
A destination des scolaires   
•  Visite commentée de la plateforme de compostage pour 

les élèves de l’école maternelle Pierre Menanteau, avec 
l’Association de Compostage de Margerie. 

•  Diffusion du film « Le petit peuple du potager » pour les 
élèves des écoles élémentaires. La diffusion sera suivie 
d’animations et d’échanges avec les réalisateurs. 

_________________________________

Vendredi 26 mai 2023  
A destination des scolaires   
•  Animations « Journée citoyenne » pour les élèves de 

l’école élémentaire Pierre Menanteau, en partenariat avec 
diverses associations dompierroises.   

Gratuit et ouvert à tous / Maison de la Cure 
•  20h30 : spectacle « Tranquillement assises au bord du 

gouffre » de la Cie Tatcha, spectacle collapso-comique 
acoustique tout public. 

•  21h30 : observation des étoiles et des planètes avec le 
Centre Astronomique Vendéen et balade commentée de 
la faune nocturne avec la Ligue de Protection des Oiseaux.

_________________________________

Samedi 27 mai 2023  
Gratuit et ouvert à tous   
•  De 11h à 12h à la médiathèque Simone de Beauvoir, 

séance de dédicaces d’Anne-Charlotte Beck pour son 
ouvrage pour enfants « A même la terre ». 

•  10h - Balade commentée organisée par « Un coquelicot 
entre les dents » : 
-  le matin autour des étangs du site de compostage et 

du verger collectif avec l’association Georges Durand 
Beautour (départ du parking de l’étang de Malvoisine), 

-  pause déjeuner sur le site de Malvoisine : chacun 
apporte son pique-nique, 

-  l’après-midi, présentation du jardin du château de la 
Braconnière.

Partenaires de la commune : Groupe scolaire Pierre Menanteau, école privée Sacré Cœur, Association « Un Coquelicot entre les dents », Association de Compostage de Margerie, 
Espac’Yon, Centre astronomique Vendéen, la Ligue de Protection des Oiseaux, ALED, Association Beautour, AMAP, ADP Malvoisine, Association des chasseurs de Dompierre.

La Fête de la Musique   
Cette année, l’événement aura lieu le vendredi 16 juin 
2023, dans le centre de Dompierre-sur-Yon. Comme 
le veut la tradition, ce jour-là tous les musiciens qui 
le souhaitent sont invités à se produire dans les rues et 
espaces publics.

Si vous souhaitez nous faire partager votre univers musical, 
n’hésitez pas à nous le signaler avant le 15 mai en contactant 
Patricia Milcent : patricia.milcent@dompierre-sur-yon.fr ou 
au 02 51 07 56 86. 

Membres du collectif « Solidarité humanitaire dompierrois » : Centre Communal d’Action Sociale, Liv’Colis, Kikbox, Association Dompierroise pour les Echanges 
Internationaux, Espac’Yon et les bénévoles dompierrois engagés. 

Maquette pour le concours du siège de la Caisse Nationale de Prévoyance 
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Dossier à la Une : Budget 2023
Dossier

10,4 millions € pour agir en faveur du quotidien et 
préparer l’avenir, c’est ce qu’a voté le conseil municipal 
pour l’année 2023. Zoom sur un sujet essentiel au bon 
fonctionnement de la collectivité. 
Au cours d’un mandat, il y a des projets qui pourront 
s’autofinancer et d’autres, plus importants, qui 
nécessiteront le recours à un emprunt. En 2020, la commune 
de Dompierre-sur-Yon affichait un encours de la dette à 
hauteur de 6 600 000 €. Pourquoi est-ce nécessaire 
qu’une commune ait recours à l’emprunt ? Pour réaliser 
ses investissements, une commune a deux possibilités : 
autofinancer en dégageant une marge entre ses recettes 
et ses dépenses de fonctionnement ou emprunter en ayant 
recours à un organisme bancaire. 

1/  L’histoire de l’évolution de  
la dette à Dompierre-sur-Yon

Des emprunts ont donc été réalisés au cours des pré-
cédents mandats pour répondre aux investissements  
nécessaires et sont encore en cours de remboursement :
•  pour le restaurant scolaire, emprunt réalisé en 2006  

et remboursé jusqu’en 2025,
•  pour l’acquisition des bâtiments d’Art Solo, 

 emprunt réalisé en 2007 et remboursé jusqu’en 2027,
•  pour la réalisation de la place de la Résistance  

et du Maquis R1 et des cellules commerciales,  
emprunt réalisé en 2007 et remboursé jusqu’en 2027,

•  pour l’agrandissement et la rénovation de la mairie, 
emprunt réalisé en 2004 et remboursé jusqu’en 2029,

•  pour l’agrandissement du CLAP, emprunt réalisé en 
2011 et remboursé jusqu’en 2016,

•  pour l’agrandissement du groupe scolaire, emprunt 
réalisé en 2004 et remboursé jusqu’en 2021,

•  pour la rénovation de l’école maternelle et la salle 
des Hirondelles, emprunt réalisé en 2019 et remboursé 
jusqu’en 2033. 

Aussi, pour l’exercice budgétaire 2023, l’impact du 
remboursement annuel de ces emprunts représente 600 
000 € (capital et intérêt). Aucun emprunt n’a été réalisé 
depuis le début de ce mandat. Ainsi, la dette sera de 4 800 
000 € à la fin 2023, soit un désendettement de 27 % depuis 
2020. Pour autant, la commune continue d’investir à hauteur 
de 8,2 millions € par sa capacité d’autofinancement, grâce à 
la sobriété budgétaire et les efforts de tous les dompierrois 
et ce malgré l’augmentation des coûts liés à l’énergie.

Les grands projets d’investissement que sont la rénovation et 
l’agrandissement de l’école élémentaire Pierre-Menanteau, 
la remise à niveau des équipements sportifs pour la pratique 
du football et les liaisons douces vont nécessiter le recours à 
l’emprunt à compter de fin 2023 (voir Dompierre Infos n°151). 

2/  La hausse des charges de  
fonctionnement liées à l’énergie 

Comme toutes les collectivités, les professionnels et les 
particuliers, la mairie de Dompierre-sur-Yon n’échappe pas 
à la forte hausse des coûts liés à l’énergie (voir graphique). 

390 000 €

180 000 €
160 000 €

en 2021

COÛT DE L’ÉNERGIE

en 2022

prévisions  2023 
donnés par le SYDEV

Face à ce constat, la mairie a pris des mesures concrètes pour 
limiter les impacts de cette hausse :

•  adaptation du fonctionnement de l’éclairage public  
depuis l’été 2022,

•  réduction de l’intensité du chauffage dans tous 
les bâtiments communaux, 

•  poursuite de la rénovation de l’éclairage intérieur vers 
le 100% LED (cours de tennis déjà réalisés en 2022),

•  poursuite des investissements dans des véhicules  
« propres » (actuellement 3 véhicules sur 8),

•  lancement de la rénovation thermique de l’école 
élémentaire Pierre Menanteau à l’été 2023.

Ces mesures sont une première réponse à cette situation ex-
ceptionnelle. A notre échelle, nous avons tous un rôle à jouer 
vers plus de sobriété énergétique. C’est pourquoi un comité 
de suivi de la réduction énergétique et de l’empreinte carbone 
de l’action communale va être installé d’ici l’été prochain. Il 
sera composé d’agents municipaux, de membres du Conseil 
de Transition Écologique et d’élus.

3/  Les principales dépenses prévues  
en 2023

En 2023, l’équipe municipale continue d’agir dans tous 
les domaines de compétences municipales, en y intégrant 
systématiquement la dimension écologique. 

1.  Création d’une liaison douce  
vers le stade

2.  Création d’une liaison douce vers 
la Vergne/Les Rochettes

MOBILITÉ 400 000€

AMÉNAGEMENT 
ET VOIRIES

150 000 €

AMÉNAGEMENT 
ET HABITAT

255 000 €

PATRIMOINE 515 000 €

ÉDUCATION 1 800 000 €

SPORT 1 010 000 €

SÉCURITÉ 150 000 €

1.  Opérations de voiries : rue de la 
Motte, allée des roses, reprises des 
trottoirs fissurés par des systèmes 
racinaires rue Berthomé et impasse  
de la Margelle

2.  Végétalisation des entrées de 
bourg et rond-point El Guettar, 
aménagement rue de Bellevue

1.  Réhabilitation de la chapelle 
Gillaizeau

2.  Acquisition d’un bien et réhabili-
tation de 3 façades du XIXème siècle 
rue du vieux Bourg 

1.  Création d’un terrain synthétique

2.  Reprise sonorisation et terrains  
pétanque et éclairage de Malvoisine 

Travaux sur le pont de Beaumanoir

Etudes, acquisitions et travaux pour 
des opérations d’habitat (secteurs 
Prieuré, Art’Solo et EHPAD…)

Réhabilitation de l’école élémentaire

Qu’est-ce le budget communal ?
C’est l’acte fondamental de la gestion municipale. Le budget 
est un acte administratif voté chaque année par le conseil 
municipal qui détermine l’ensemble des actions qui seront 
entreprises.  Il prévoit et autorise les recettes et les dépenses 
pour l’année. Le budget d’une commune contient deux 
parties : le fonctionnement (pour répondre aux besoins 
du moment) et l’investissement (pour préparer l’avenir). 

L’objectif est que chaque section soit équilibrée (montant 
des dépenses égal à celui des recettes).

Qu’est-ce que la dette d’une commune ? 
La dette est l’ensemble des engagements financiers pris 
sous formes d’emprunts. Son recours doit cependant tenir 
compte des limites assignées à son usage pour ne pas 
affecter la capacité financière de la commune. 

Qu’est-ce que le ratio de désendettement ? 
Cela correspond à la capacité de la commune à se désendetter. 
Cet indicateur se calcule en rapportant le montant de la dette 
au 31 décembre à l’épargne brute de la commune, c’est-à-
dire la somme « économisée » de son fonctionnement 
courant en une année (différence entre recettes et dépenses 
de la section de fonctionnement). Il répond à la question : en 

combien d’années une collectivité peut-elle rembourser sa 
dette si elle utilise pour cela toute son épargne brute ? Plus 
le nombre d’années est élevé, moins la commune aura la 
capacité d’investir.
Le ratio de désendettement de la commune au 31 décembre 
2022 est de 6,69 années.
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Rencontre avec Henri VRIGNAUD, président de l’Union Nationale  
des Combattants de Dompierre-sur-Yon 
Parce qu’un pays qui rentre dans l’oubli se met en danger, rencontre avec Henri VRIGNAUD, président de l’Union 
Nationale des Combattants de Dompierre-sur-Yon à la suite de Yves BECOT et Stanislas URBANEK, qui œuvre au 
quotidien pour le devoir de mémoire. 

DOMPIERRE INFOS : qu’est-ce que l’Union Nationale des 
Combattants (UNC) de Dompierre-sur-Yon ?  

Henri VRIGNAUD  : l’association UNC de Dompierre-sur-
Yon est membre de l’Union Nationale des Combattants. L’UNC 
nationale a été créée en 1918 à l’initiative du Père Brottier, sous 
le parrainage de Georges Clemenceau, pour venir en aide aux 
anciens combattants, aux veuves et aux orphelins, qui étaient 
nombreux au lendemain de la Première Guerre Mondiale. 

L’UNC sous sa forme actuelle s’élargit et regroupe tous les conflits. 
L’association de Dompierre-sur-Yon a été créée dans les années 
1990 et compte une centaine de membres. Elle fait partie de 
l’UNC Vendée qui rassemble plus de 11 800 adhérents : l’UNC 85 
est la première entité départementale de France. Nos objectifs 
sont de rassembler les hommes et les femmes de tous horizons 
qui se sentent concernés par les conflits militaires, anciens et 
récents, et qui désirent perpétuer le souvenir et contribuer au 
travail de mémoire.  

DOMPIERRE INFOS : pourquoi avez-vous intégré l’UNC 
dompierroise et quelles sont vos missions en tant que 
président ? 

Henri VRIGNAUD : au décès de ma mère, nous avons retrouvé 
les courriers que mon père envoyait à sa mère et ses soeurs. Il 
écrivait deux fois par semaine, nous avons donc retrouvé plus 
de 300 lettres. Il était parti en 1938 pour son service militaire, à 
l’âge de 21 ans. La guerre a ensuite éclaté, il a été fait prisonnier 
en Mayenne, puis transféré en Autriche, où il restera jusqu’en mai 
1945, année de ses 28 ans. Avec mes frères et sœurs, nous nous 
sommes rendus à Kaisersteinbruch, pour découvrir le camp de 
prisonniers de guerre dans lequel il a été détenu pendant 5 ans. 

Cette histoire m’a fait prendre conscience de la situation 
dramatique dans laquelle se sont retrouvés ces jeunes personnes, 
prises dans des conflits qui leur ont fait perdre de précieuses 
années de leur jeunesse. C’est à ce moment que j’ai commencé 
à m’impliquer dans l’association, en 2014, en tant que porte-
drapeau, pour le devoir de mémoire. J’ai pris la présidence de 

l’UNC de Dompierre-sur-Yon en 2019. Mes principales missions 
concernent l’accueil des nouveaux adhérents et l’organisation 
des temps de commémoration nationaux (8 mai/11 novembre/5 
décembre) et locaux avec la commune. 

DOMPIERRE INFOS : pouvez-vous nous en dire plus 
concernant la commémoration au niveau local ?

Henri VRIGNAUD : la commune de Dompierre-sur-Yon a une 
spécificité par rapport à d’autres communes : elle a accueilli 
le premier maquis de Vendée pendant la Seconde Guerre 
Mondiale, le Maquis R1. Deux parachutages d’armes ont lieu 
dans le Bois des Gâts, le 26 août et le 10 septembre 1944. Les 
armes parachutées vont permettre de libérer La Roche-sur-
Yon et une partie importante de la côte atlantique jusqu’à Saint 
Nazaire. La date du 30 août a été retenue pour commémorer 
ces actions décisives. C’est un moment fort que nous prenons 
plaisir à organiser chaque année aux côtés de l’association 
Dompierre Patrimoine et l’équipe municipale dompierroise. 
C’est surtout un moment historique très concret, qui nous aide 
dans la transmission aux jeunes générations. En effet, pour que 
l’engagement se poursuive, nous nous devons d’emmener la 
jeunesse dans ce devoir de mémoire qui nous concerne tous. Le 
Conseil Municipal des Enfants y participe mais nous souhaitons 
aller encore plus loin, par le biais des écoles par exemple. Depuis 
2018, nous avons également créé un drapeau spécifique pour 
les jeunes. Notre premier enfant porte drapeau est d’ailleurs 
toujours adhérent à l’UNC, un bel exemple ! 

Portrait de Catherine MORICEAU, directrice de l’EHPAD La Bienvenue 
Catherine MORICEAU a pris ses fonctions à l’EHPAD La Bienvenue le 9 janvier 
dernier. Elle succède ainsi à Emmanuelle JARNY, qui occupait précédemment 
le poste de directrice de l’établissement.
Infirmière de formation dans différents établissements privés et publics de la 
région parisienne, Catherine MORICEAU a travaillé pendant 25 ans dans le service 
sanitaire. Souhaitant faire évoluer sa carrière vers l’encadrement au sein d’EHPAD, 
l’opportunité se présente en 2011. En 2016, après 5 ans d’expérience en tant 
qu’encadrante, elle prend un poste de direction d’établissement dans le Maine-
et-Loire. 
Catherine MORICEAU intègre l’EHPAD La Bienvenue sur une année charnière 
pour l’établissement puisque la compétence gérontologie va être transférée à 
La Roche-sur-Yon Agglomération au 1er janvier 2024. Elle va donc accompagner 

l’établissement vers la mutualisation de moyens et de projets, tout en maintenant un service de qualité auprès des résidents. 
Au quotidien, la nouvelle directrice de l’EHPAD pilote une équipe composée d’une vingtaine de professionnels au service 
des 26 résidents. Gestion des urgences, polyvalence, relationnel avec les familles et les équipes, collaboration et 
coopération avec la municipalité et le CCAS, les missions sont multiples et nécessitent l’appui d’une équipe soignante 
qu’il faudra renforcer pour les congés d’été. Un poste à mi-temps de nuit est également à pourvoir en CDD dès que possible.
Plus de renseignements au 02 51 48 08 19. 

Inscrivez-vous sur Via trajectoire  
Via trajectoire est un service public, gratuit, confidentiel et sécurisé qui propose une 
aide à l’orientation personnalisée dans le domaine de la santé. Il vous aide à trouver un 
établissement qui correspond à vos critères et simplifie l’admission en EHPAD. L’inscription sur 
Via trajectoire permet d’anticiper et de collaborer avec les familles en amont de l’admission 

afin de correspondre au mieux à vos attentes. L’inscription est possible à partir de 60 ans 
et n’est pas un acte d’engagement. 

Inscrivez-vous sur https://trajectoire.sante-ra.fr
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L’équipe municipale apporte 
une attention particulière               
à nos aînés. 
« Vous êtes Dompierrois ou Dompier-
roises ? Vous avez plus de 80 ans et 
n’avez pas reçu de visite et de présent 
de la part de la commune pour Noël ou 
votre anniversaire ? Appelez la mairie 
pour vous faire connaitre !

Dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde (PCS), les personnes 
vulnérables, âgées, isolées, en situation de handicap, sans limite d’âge, doivent 
également se faire recenser en mairie afin d’optimiser le délai de prise en charge 
en cas de crise majeure (voir notre article page 4). »
Contactez la mairie au 02 51 07 59 08  
pour vous faire inscrire sur les différents registres. 
Michèle GERARD,  
conseillère déléguée aux personnes âgées et handicapées

Vous aussi vous souhaitez participer  
au devoir de mémoire ? 
L’adhésion à l’UNC de Dompierre-sur-Yon est 
ouverte à tous. Quel que soit votre âge, vous 
pouvez également être jeune porte drapeau ! 

Contact : Henri Vrignaud, président :  
06 28 64 80 70 et François Bailly, secrétaire :  
06 10 07 79 57 haurelma@neuf.fr
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Tribune Dompierre Avenir 2020 Tribune En Avant Dompierre !
Une verrue dans le paysage. De nombreux dompierrois qui ont l’habitude de se promener sur les sentiers reliant la chapelle de Margerie aux étangs 
de Malvoisine ont été surpris de l’apparition dans le paysage bocager local d’une aire de jeux pour enfants, entourée de murs de pierres blanches 
grillagées. Cette aire de jeux  située à l’extrémité sud-ouest du lotissement des feuilles vertes, dans la ZAC des étangs, est implantée en surplomb  
d’environ 3 mètres d’un bassin de rétention d’eau, ce qui nécessite la mise en place d’un système de protection des personnes contre la chute en 
contrebas. De nombreuses questions se posent à propos de l’édification de cette aire de jeux que l’on peut qualifier de verrue dans le paysage bocager 
local : -Qui a décidé de cette implantation pour le moins dangereuse ? Qui a décidé de la nature des équipements mis en place ? Ces constructions 
sont- elles prévues et autorisées dans le permis  d’aménagement du lotissement ?  La population a-t-elle été consultée ? On peut trouver un début 
de réponse dans le compte rendu annuel d’Oryon , le concessionnaire de la ZAC qui écrit page 14 : « des réunions de travail rassemblant des élus de 
la commune, les urbanistes et l’aménageur Oryon ont permis de définir un scénario de ZAC ambitieux  du point de vue de la réduction de l’impact 
carbone. » Lors du conseil municipal du 10 Novembre dernier, nous avons demandé si l’édification de cette aire de jeu faisait partie du fameux  
« scénario ambitieux »et le Maire nous a répondu par l’affirmative. En clair, si l’on essaie de comprendre ce qui s’est passé, des élus de la majorité, ont 
décidé en petit comité, sans consultation de la minorité ni a fortiori de la population, de choisir un scénario « plus ambitieux » pour l’aménagement 
de la ZAC, ceci, aux frais du contribuable qui lui, n’avait rien demandé !! Rappelons que « cette expérimentation », a couté à la commune  275000€ 
de plus que le budget initial. Ce dossier des aires de jeux et de loisirs dans la commune mériterait pourtant un travail sérieux, car la situation est loin 
d’être satisfaisante. De nombreux parents en sont réduits à aller dans certaines communes voisines pour trouver des équipements adaptés à leurs 
enfants. Lors de la dernière campagne électorale, nous avions ciblé la zone de Margerie, idéalement placée, pour y réaliser une zone de loisirs. Celle-
ci  va « bientôt » être occupée par une maison de santé. Quel dommage !!!

Groupe - Dompierre Avenir 2020

En 2023, l’équipe municipale prépare la requalification de plusieurs espaces publics. La première étape sera les entrées et sorties de bourg. Les 
accotements de routes vont être fleuries dans les semaines à venir. La route venant de La Roche-sur-Yon, la route de Boulogne, la route de la 
Martinière vont être fleuries avec des bulbes par le service des Espaces verts. Tout d’abord des bulbes estivaux tels dahlia, glaïeul, liatris, lys. Dans un 
second temps, des bulbes hivernaux seront plantés tels que jonquilles, tulipes, glaïeul. Tous ces bulbes seront choisis dans tes tons roses et jaunes. 
L’objectif est d’embellir les entrées et sorties de bourg de Dompierre-sur-Yon et de créer une harmonie florale sur la commune. Comme nous l’avons 
évoqué dans le dernier Dompierre Infos, le fleurissement des abords de la chapelle de Margerie est également un projet qui verra le jour ce premier 
semestre. En effet, depuis le mois de janvier, ils font peau neuve. Les agents municipaux du service Espaces verts ont commencé le chantier du 
fleurissement par un nettoyage en règle des parterres. Un second muret va être créé au milieu des massifs pour procéder à une action de maintien 
de terre. Les plantations pourront avoir lieu début avril, après le séchage du muret. L’aménagement horticole a été travaillé en concertation avec le 
Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement de la Vendée (CAUE85) et l’association Dompierre Patrimoine. Un travail de végétalisation 
des abords du rond-point d’El Guettar va également être engagé dans les semaines à venir. Un massif d’environ 50 m2 va être créé rue du Pareau, du 
côté droit sur l’axe venant de La Roche-sur-Yon. Le choix des essences se fera en lien avec celles que l’on peut retrouver à El Guettar pour conserver le 
lien entre les deux communes, tout en gardant à l’esprit qu’elles devront s’adapter à notre climat dompierrois. Un muret sera intégré au massif pour 
rappeler ceux que nous trouvons dans les jardins guettaris. Un cheminement piéton sera conservé pour les riverains. L’anneau gravillonné autour 
de la structure centrale du rond-point, qui sera conservée, sera également fleuri. D’autres projets sont en cours de préparation pour les mois et les 
années à venir. Les abords du Monument aux Morts tout d’abord, avec comme pistes de réflexion l’intégration d’herbe et d’un massif arbustif. La 
végétalisation des terrepleins centraux ensuite, sur les routes en direction de Belleville, Le Poiré-sur-Vie et La Roche-sur-Yon.

Groupe - En Avant Dompierre !

AVRIL 

•  Exposition « L’art de représenter 
l’architecture en maquette »  
Du 22 mars au 27 avril, voir page 6. 
Hall d’accueil de la mairie - accessible 
aux heures d’ouverture

•  Ateliers numériques France 
services  Les 7, 12, 20 avril. Voir 
détails sur www.dompierre-sur-yon.fr  
Contact et inscription : 06 28 49 47 68 
valerie.rondeau@conseiller-numerique.fr

•  Amicale Laïque des Ecoles 
Publiques Pierre Menanteau 
Loto le samedi 8 avril à la salle des 
Hirondelles. 3 € le carton. 
Contact :  
amicale.pierremenanteau.dsy@gmail.com

•  Journée de l’attelage 
L’ALED organise une journée de 
l’attelage afin de faire découvrir 
cette pratique équestre aux 
Dompierrois le dimanche 9 avril 
de 9h30 à 13h derrière la salle des 
Hirondelles. Balade en calèches.  
Contact : Fabrice Gesland  
06 32 16 17 39 / Facebook ALED

•  Dompierre Sport Pétanque 
Concours Officiel Départemental en 
Doublette Séniors le lundi 10 avril 
sur le Site de Malvoisine.   
Contact : Laurent JOUFFRAIS :  
06 74 20 98 81 
dompierresportpetanque85@outlook.fr 
Facebook Dompierre Sport Pétanque

•  Conseil Municipal 
Mardi 11 avril à 18h30 
Salle du Conseil de la mairie

•  Action bien-être seniors 
Du 12 au 14 avril, découverte du foot 
en marchant avec l’USFD / initiation 
eSport / après-midi musical / atelier 
cuisine / découverte et initiation au 
disc golf. 
Contact Espac’Yon : 02 51 07 59 14 
famille@espaceyon.fr  

•  Soirée témoignage Aliya Chartier 
Aliya Chartier, victime de cyberharcè-
lement et auteure de « Juste une histoire 
de nudes… » sera présente le vendredi 
14 avril à 18h à la médiathèque  
municipale Simone de Beauvoir.  
Entrée gratuite, ouvert à tous.  
Contact : 02 51 07 56 79 mediathe-
que@dompierre-sur-yon.fr

• Projections vidéos-échanges  
« La Parole des femmes autochtones » 
le vendredi 14 avril de 20h à 22h avec 
Gildas LEROY de la fondation Anako. 
Entrée libre et gratuite. 
Contact Espac’Yon : 02 51 07 59 14 
famille@espaceyon.fr  

•  Collectes pour l’Ukraine 
Collecte à Super U de Belleville le 7 
avril. Collecte à COOP le 15 avril. 
Collectes à la salle Rosa Parks 
et en mairie le mercredi 12 avril 
après-midi, samedi 15 avril matin, 
mercredi 19 avril après-midi, samedi 
22 avril matin et le mercredi 26 avril 
après-midi et samedi 29 avril matin. 

•  Pêche à la truite 
Journée organisée par l’Association 
Dompierroise de Pêche (ADP) le 
dimanche 16 avril aux Etangs 
de Malvoisine. La manifestation 
démarre à 7h30, début des 
inscriptions à 6h30. 
Contact : adp.malvoisine@gmail.com

•  Animation « Drôles de petites 
bêtes »  Du 17 au 28 avril à l’Accueil 
de Loisirs. Vous êtes les géants d’un 
monde qui est tout proche de vous !  
Contact Espac’Yon : 02 51 07 59 14 
famille@espaceyon.fr 

•  Animation famille jeux escape game 
Animation à la médiathèque 
municipale Simone de Beauvoir avec 
Espac’Yon le vendredi 19 avril à 14h. 
Entrée gratuite, ouvert à tous.  
Contact : 02 51 07 56 79 
mediatheque@dompierre-sur-yon.fr

•  Animation sportive municipale  
Le vendredi 21 avril de 9h30 à 12h30 
et le vendredi 28 avril de 14h à 17h, 
salle des Hirondelles. 
Contact : 06 02 13 75 15 
laurence.dupuis@dompierre-sur-yon.fr

•  Portes ouvertes Aéro Model Club 
Dompierrois. Venez découvrir les 
différentes disciplines (avions, 
planeurs, jets, …) excercées au sein 
du club le dimanche 23 avril de 10h 
à 12h30 au Brulôt. Les moniteurs 
seront à votre disposition pour vous 
faire piloter en double commandes 
les avions et planeurs du club (à 
partir de 10 ans). 

Contact : 06 80 88 40 91 / 
amcdompierrois@gmail.com 

•  Conférence-débat « La 
représentation architecturale »  
Mardi 25 avril à 18h, salle du conseil 
à la mairie, animée par l’Union 
des Architectes de la Vendée 
(l’UNSFA 85) : « L’art de représenter 
l’architecture en maquette ».

•  Repair café  
Samedi 29 avril de 9h30 à 12h – 
Salle R. Parks. Jeter ? Pas question ! 
Atelier de réparation accompagné 
par des bénévoles compétents.  
Contact Espac’Yon : 02 51 07 59 14 
famille@espaceyon.fr  

MAI 

•  Exposition Marie Birtelle « Lindori » 
L’artiste peintre autodidacte expose 
du 3 mai au 3 juillet.  
Hall d’accueil de la mairie - accessible 
aux heures d’ouverture

•  Ateliers numériques France 
services Les 4 et 26 mai. Voir détails 
sur www.dompierre-sur-yon.fr  
Contact et inscription :  
06 28 49 47 68 
valerie.rondeau@conseiller-numerique.fr

•  Commémoration du 8 mai 1945 
11h30 : rassemblement au 
Monument aux Morts pour la France 
et cérémonie. 12h15 : défilé vers 
la salle Magaud. 12h30 : verre de 
l’amitié offert par la commune. 

•  Tournoi basket 3x3  
Le Basket Club Dompierrois organise 
le samedi 13 mai son tournoi 3x3 de 
basket ouvert à tous. Licenciés ou 
amateurs, inscrivez votre équipe 
et venez passer une journée sous le 
signe de la convivialité ! 
À partir de 16 ans, équipe composée 
de 3 à 5 joueurs (participation de 20€ 
par équipe). Restauration possible 
sur place. Inscriptions sur https://
www.helloasso.com/associations/
bcd/evenements/tournoi-3x3-
2023-2eme-edition 
Contact : tournoi3x3bcd@gmail.com

•  Portes ouvertes des associations 
dompierroises 
Pour rencontrer les associations de 
la commune, découvrir les activités 
proposées, échanger et adhérer, 
rendez-vous le samedi 13 mai de 9h 
à 12h30, Salle Magaud. 

•  Atelier Scrapbooking  
Le lundi 15 mai de 14h à 17h à 
Espac’Yon. 
Contact Espac’Yon : 02 51 07 59 14  
famille@espaceyon.fr  

•  Fête de la Nature 
Du 24 au 27 mai, programme p.7. 

•  Repair café  
Samedi 27 mai de 9h30 à 12h 
Salle Rosa Parks. Jeter ? Pas 
question ! Atelier de réparation 
accompagné par des bénévoles 
compétents.  
Contact Espac’Yon : 02 51 07 59 14 
famille@espaceyon.fr  

JUIN 

•  Ateliers numériques France 
services Les 2, 16, 21 et 29 juin.  
Voir détails sur  
www.dompierre-sur-yon.fr  
Contact et inscription :  
06 28 49 47 68 
valerie.rondeau@conseiller-numerique.fr

•  Conseil Municipal 
Mardi 6 juin à 18h30 
Salle du Conseil de la mairie

VIE ASSOCIATIVE 

• HBCD 
-  Stages sportifs ouverts à tous aux 

vacances de Printemps. Handball et 
activités diverses à la journée ou sur 
2 jours, pour les 7-17 ans.

-  Découverte du babyhand pour les 
3-6 ans, tous les samedis matin 
après les vacances de Printemps.

Contact : hbcdompierrois@gmail.com 
 06 49 32 78 30 

•  Association Des Retraités Sportifs 
(ADRS) Il est encore possible de vous 
inscrire à l’ADRS pour participer à nos 
activités sportives.  
Contact : le Président, Jacques BARRE : 
 06 71 11 36 36 / le secrétaire, 
Alain RABILLE : 06 17 28 91 41
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Dompierre-sur-Yon  
en images
une sélection de temps forts 
pour la commune
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MATINÉE 
PRÉVENTION 
ROUTIÈRE 
11 janvier 2023
Révision du code de la route, simulation 
en casque de réalité virtuelle, parcours 
avec lunettes déformantes, quizz : 
une matinée prévention routière était 
organisée par Espac’Yon en partenariat 
avec le Club de l’amitié et l’ADRS.  
42 participants sont venus se frotter 
aux tests. 

APRÈS-MIDI JEUX  
À L’EHPAD AVEC  
LES CME  
24 février 2023
Après-midi ludique à l’EHPAD  
La Bienvenue : les membres du Conseil 
Municipal des Enfants sont venus 
passer un après-midi avec les résidents 
autour de jeux de société. 

REPRÉSENTATIONS DE LA 
PIÈCE « CHASSE EN ENFER »   
février 2023
Représentations de la pièce « Chasse en enfer », de la 
troupe de théâtre Proscenium de Dompierre-sur-Yon. 
Une comédie en 3 actes de Charles Istace, mise en 
scène par Jacques Bisquay, avec les groupes Primaires, 
Collège et Lycée. 

EXPOSITION DE GUY NICOLAZIC  
Du 19 janvier au 14 mars

Guy Nicolazic est un Dompierrois très investi dans la vie 
locale. Il nous a fait partager, le temps d’une exposition, sa 

passion pour la couleur qu’il met à l’honneur avec talent 
dans toutes ses créations. Il peint, comme il respire, comme il 

parle… avec joie et spontanéité !

OPÉRATION 1 NAISSANCE, 1 ARBRE   
26 février 2023

52 familles dompierroises étaient conviées pour la seconde 
édition de l’opération « une naissance / un arbre », au cœur 

de la vallée de la Margerie. Chaque enfant dompierrois devient 
ainsi le parrain ou la marraine d’un arbre fruitier. La plantation 

dompierroise en faveur du climat contribue à l’opération  
« 100 000 arbres plantés dans notre agglomération » de La 

Roche-sur-Yon Agglomération. 
Pour les familles n’ayant pas pu se déplacer, rendez-vous en 

mairie pour prendre votre étiquette. Vous pourrez ainsi déposer 
le nom de votre enfant sur l’arbre restant de votre choix. 
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Proscenium - saison 2023

Les groupes primaires et collège Le groupe lycée



Vous préférez recevoir uniquement par mail une version numérique du Dompierre Infos ?  
C’est désormais possible : signalez-le à la mairie qui prendra vos coordonnées. Un autocollant à apposer 
 sur votre boîte aux lettres vous sera prochainement envoyé.


